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Décision n° 2023-0881 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 13 avril 2023 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de 
signature pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 
9 décembre 2021 modifiée de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 13 avril 2023, 

Pour la Présidente et par délégation 

Jean-Luc STEVANIN 
Chef de l’unité gestion des fréquences
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Annexe à la décision n° 2023-0881 
de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 13 avril 2023 

 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 
Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198803580 COOPEXIA 93 EPINAY SUR SEINE 1 UHF 

199109172 COMMUNE DE MIRAMAS 13 MIRAMAS 5 UHF 

199111846 PROCEDO PRIVATE SECURITY SARL 54 LEXY 1 VHF 

199603554 ROCAL 45 ST BENOIT SUR LOIRE 4 UHF 

200000966 SODILEC TP 44 ANCENIS 1 UHF 

200200622 PREMALLIANCE COTISATIONS 13 MARSEILLE 8 1 UHF 

201200966 SIXTEL 13 GARDANNE 1 VHF 

201500149 SOCIETE DE GARDIENNAGE ET DE TELESURVEILLANCE 97 FORT DE FRANCE 1 VHF 

201500349 PROCEDO PRIVATE SECURITY SARL 75 PARIS 8 2 UHF 

201500817 AGENCE PROTECTINIUM SECURITEE PRIVEE 44 PONTCHATEAU 1 UHF 

201600413 LA S FIAEVA 35 CESSON SEVIGNE 1 UHF 

201601289 DANO SECURITE 24 BERGERAC 1 UHF 

201700397 BUTTERFLY 74 MARNAZ 1 VHF 

201801092 EIFFAGE GENIE CIVIL 92 NANTERRE 4 UHF 

201900410 DUMEZ COTE D'AZUR 06 NICE 4 UHF 

201900747 ENTREPRISE GENERALE LEON GROSSE 92 COURBEVOIE 1 UHF 

201901118 BC. N 93 PIERREFITTE SUR SEINE 2 UHF 

202001090 DEMATHIEU & BARD BAT ILE DE FRANCE 93 DUGNY 1 UHF 

202001733 GORON-GSL 57 LA MAXE 1 UHF 

202001830 PROCEDO PRIVATE SECURITY SARL 44 NANTES 2 UHF 

202001876 COLAS ILE DE FRANCE NORMANDIE 92 PUTEAUX 1 UHF 

202100997 ENTREPRISE GENERALE LEON GROSSE 75 PARIS 8 1 UHF 

202101039 ASSOCIATION POUR LE TRANSPORT SANITAIRE D'URGENCE 976 97 KOUNGOU 1 UHF 

202101914 AUTOMATISME-GRUE-SECURITE 93 SAINT OUEN 1 UHF 

202101932 GCC 31 TOULOUSE 3 UHF 

202202799 SOLUMAT 14 BLAINVILLE SUR ORNE 1 UHF 

202203751 EIFFAGE CONSTRUCTION ENVIRONNEMENT GRAND OUEST 29 BREST 1 UHF 

202203972 ACCA DE MERCUS 09 MERCUS-GARRABET 1 VHF 

202204299 SOLUMAT 92 COLOMBES 2 UHF 

202300051 SOLUMAT 62 DAINVILLE 1 UHF 

 

 


